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 NOTE CONCEPTUELLE SUR LA PRÉPARATION DES ÉTATS AFI À ATCONF/7 

 

ACTIONS CLÉS ET ATTENTES 

 

1. CONTEXTE 

 

1.1. La septième Conférence mondiale du transport aérien (ATConf/7), qui se tiendra au Siège 

de l’OACI à Montréal (Canada) du 16 au 20 novembre 2026, sous le thème « Le transport aérien: 

moteur de la connectivité mondiale, du développement économique et de la résilience dans un 

monde dynamique », abordera des problématiques clés liées à l’avenir du transport aérien 

international.  Ses objectifs comprennent notamment: l’évolution des cadres de régulation 

économique afin de s’adapter aux tendances du marché et aux technologies émergentes en s’appuyant 

sur les données ; le renforcement de la résilience du secteur en traitant les enjeux liés à la 

main‑d’œuvre, à la chaîne d’approvisionnement, à l’accès au marché, aux défis des réponses aux 

situations d’urgence et à la protection des consommateurs ; la mobilisation de financements mixtes 

pour soutenir les infrastructures de l’aviation civile ; l’élaboration de bases de politiques économiques 

favorables à l’innovation et aux technologies émergentes, le renforcement des capacités 

institutionnelles et humaines ; et la promotion d’une croissance durable et inclusive du transport 

aérien. 

 

1.2. En conséquence, il est essentiel d’impliquer les États membres de la région AFI en amont 

de l’ATConf/7 afin d’assurer une préparation efficace, notamment par l’alignement des attentes 

régionales, la coordination des actions préparatoires et l’élaboration de stratégies cohérentes 

permettant de renforcer la participation de la région et sa contribution collective aux résultats de la 

Conférence. Dans ce contexte, les Bureaux régionaux de l'Afrique de l'Est et du Sud/ Eastern and 

Southern African Office (ESAF) et de l’Afrique Occidentale et du Centre/ Western and Central 

African Office (WACAF) prévoient d’organiser un webinaire préparatoire pour appuyer ces efforts 

coordonnés. 

 

1.3. Le webinaire servira de plateforme pour:   

a) informer les États des objectifs, de la structure et de l’ordre du jour de l’ATConf/7;   

b) mettre en évidence les exigences préparatoires et les délais;   

c) examiner les priorités et les défis régionaux; et   

d) faciliter la coordination en vue d’une représentation efficace lors de la Conférence. 

 

1.4. Les résultats du webinaire serviront de préparation à la Convention et Exposition 

africaines du transport aérien 2026 prévues à Lomé, Togo, du 8 au 12 juin 2026, soit par une 
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présentation, soit par un panel dédié, afin d’assurer une continuité efficace entre le webinaire 

préparatoire, la Convention et l’Exposition, et, finalement, l’ATConf/7. 

 

2. OBJECTIFS DU WEBINAIRE 

 

2.1 Informer les États AFI des thèmes de l’ATConf/7, des résultats attendus et des modalités 

de participation. 

 

2.2 Identifier les priorités régionales et élaborer des propositions communes pour 

l’ATConf/7. 

 

2.3 Fournir des orientations sur les actions préparatoires requises de la part des États avant 

la Conférence. 

 

2.4 Établir une feuille de route pour la coordination en amont de la Convention et 

Exposition africaines du transport aérien 2026 et de l’ATConf/7. 

 

3. DATE ET HEURE 

 

3.1 19 mai 2026, de 12h00 à 14h00 (UTC). 

 

4. PUBLIC CIBLE 

 

4.1  Le public cible de cette initiative comprend les principaux acteurs chargés de 

l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques et stratégies de transport aérien dans la région, 

notamment:   

• les autorités de l’aviation civile (AAC);   

• les unités gouvernementales chargées de la politique de transport aérien;   

• la Commission de l’Union africaine (CUA);   

• la Commission africaine de l’aviation civile (CAFAC);   

• les Communautés économiques régionales (CER); et   

• les acteurs et partenaires du secteur. 

 

5. RÉSULTATS ATTENDUS 

 

5.1  Amélioration de la compréhension de l’ordre du jour de l’ATConf/7 et des exigences 

préparatoires. 

 

5.2 Élaboration d’un projet de liste des priorités et positions régionales. 

 

5.3 Mise en place d’un mécanisme de coordination pour les États de la région AFI. 

 

 

FIN 


